
En AE ; en M€
LFI 2020

courant
2021 constant

Évolution 2021 

constant/ 

 2020

Changements 

de périmètre

PLF 2021 

courant

TOTAL Transferts financiers de l'Etat aux collectivités territoriales 116 069 117 447 1% 1 051 118 499

Concours de l'Etat en faveur des collectivités territoriales (hors crédits DGCL) 49 505 50 510 2% 1 372 51 882

Prélèvements sur les recettes de l'État 41 247 42 186 2% 1 062 43 248

Dotation globale de fonctionnement (1) 26 847 26 845 0% -89 26 756

Dotation spéciale pour le logement des instituteurs 8 7 -19% 7

Compensation des pertes de base de la taxe professionnelle et de redevance des mines 50 50 0% 50

Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) 6 000 6 546 9% 6 546

PSR de l'État au titre de la compensation d'exonérations relatives à la fiscalité locale (2) 2 669 2 677 0% -2 138 540

Dotation pour transferts de compensations d'exonérations de fiscalité directe locale (Dot²) 451 414 -8% 414

Dotation élu local 93 101 9% 101

PSR de l'Etat au profit de la collectivité territoriale de Corse et des départements de Corse 63 63 0% 63

Fonds de mobilisation départementale pour l'insertion (3) 467 467 0% -1 466

Dotation départementale d'équipement des collèges 326 326 0% 326

Dotation régionale d'équipement scolaire 661 661 0% 661

Dotation globale de construction et d'équipement scolaire 3 3 0% 3

Dotation de compensation de la réforme de la Taxe professionnelle 2 918 2 905 0% 2 905

Dotation de compensation de la réforme de la taxe sur les logements vacants 4 4 0% 4

Dotation de compensation de la réforme de la fiscalité à Mayotte 107 107 0% 107

Dotation de garantie des reversements des FDPTP 284 284 0% 284

Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires 7 7 0% 7

PSR de compensation du versement transport 48 48 0% 48

PSR Guyane 27 27 0% 27

PSR Apprentissage 123 123 0% 123

PSR Polynésie Française 91 91 0% 91

Soutien exceptionnel de l’Etat au profit des collectivités du bloc communal (LFR 3) 0 430 430

PSR de compensation de la réduction de 50% des valeurs locatives de TFPB et de CFE des locaux 

industriels 
0 0 3 290 3 290

Mission "Relations avec les collectivités territoriales" (hors crédits DGCL) 3 829 3 780 -1% 310 4 091

Dotation équipement des territoires ruraux 1 046 1 046 0% 1 046

Dotation de soutien à l'investissement des communes et de leurs groupements 570 570 0% 570

Dotation de la politique de la ville (ex-DDU) 150 150 0% 150

Dotation globale d'équipement des départements 212 212 0% 212

Dotation pour les titres sécurisés 46 46 0% 46

Régisseur police municipale 1 1 0% 1

Dotation d'insularité 4 4 0% 4

Dotation Natura 2000 10 10 0% 10

Dotation protection fonctionnelle élu local 3 3 0% 3

Dotation générale de décentralisation 1 546 1 546 0% 1 546

Dotation générale de décentralisation Communes 130 130 0% 130

Dotation générale de décentralisation Départements 266 266 0% 266

Dotation générale de décentralisation Régions 914 914 0% 914

Dotation générale de décentralisation Concours particuliers 236 236 0% 236

Dotation de compensation régions frais gestion TH (prévue en LFI 2020) 0 293 293

Dotations de compensation de la réduction des taxes additionnelles de CFE et TFPB (EI) 0 17 17

Subventions communes en difficulté (4) 52 2 -96% 2

Dont dotation exceptionnelle pour Saint-Martin 50 0 0

Remboursement frais de garde-élu local 7 7 0% 7

Dotation calamités publiques 40 40 0% 40

Dotations Outre-mer 143 144 1% 0,30 145

TVA des regions (ex-DGF) 4 429 4 294 -3% 0 4 294

TVA des régions (ex-DGF) (5) 4 429 4 294 -3% 4 294

Fonds de sauvegarde des départements 0 250 0 250

Fonds de sauvegarde des départements (art 16 et 208 LFI 2020) 250 250

Transferts financiers divers 28 060          28 369          1% -                    28 369

Subventions de fonctionnement et d'équipement aux collectivités des autres ministères 4 390 4 677 7% 4 677

Contrepartie de divers dégrèvements législatifs (6) 23 049 23 049 0% -14 079 8 970

dégrèvement TH intégré à partir de 2021 dans (7) 14 079

Produit des amendes majorées de police de la circulation et des radars 621 643 4% 643

Fiscalité transférée (hors formation professionnelle et apprentissage) (8) 37 318          37 403          0% -36 37 367

Fiscalité transférée au titre de l'acte I de la décentralisation (loi du 7 janvier 1983) 14 703 14 587 -1% - 14 587

Cartes grises (régions) 2 459 2 225 -10% 2 225

Droit départemental d'enregistrement et taxe de publicité foncière (hors DMTO-RTP) 12 244 12 362 1% 12 362

Fiscalité transférée au titre de l'acte II de la décentralisation 12 333 12 150 -1% -                   12 150

Quote-part de TICPE (départements) - RMI/RSA (9) 5 273 5 141 -2% 5 141

Acte II hors RSA - Principalement loi " LRL" et compensation de la suppression de la "vignette" 7 060 7 009 -1% 7 009

         dont quote-part de TICPE (régions) (10) 3 418 3 324 3 324

         dont quote-part de TICPE (départements) 674 658 -2% 658

         dont quote-part de TSCA (départements) 2 968 3 123 5% 3 123

Fiscalité transferée suite à la réforme de la fiscalité directe locale 7 943 8 198 3% - 8 198

Taxe spéciale sur les conventions d'assurance (TSCA) (départements) 3 596 3 830 7% 3 830

Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) (communes) 821 780 -5% 780

Droit départemental d'enregistrement et taxe de publicité foncière (DMTO-RTP) 770 777 1% 777

Frais de gestion (TFPB, TFPNB) 2 756 2 811 2% 2 811

Fiscalité transférée à divers titres 1 322 1 401 6% -36 1 365

Quote-part de TSCA au titre de l'article 53 de la LFI pour 2005 (SDIS - départements) 1 189 1 267 7% 1 267

Quote-part de TSCA au titre de l'article 11-II de la LFR pour 2006 (BMP de Marseille) 10 10 0% 10

Quote-part de TICPE attribuée au Département de Mayotte (11) 62 62 1% -36 26

Quote-part de TICPE au titre des lois MAPTAM et NOTRe 62 62 0% 62

Fiscalité transférée au titre du  pacte de confiance et de responsabilité 1 017 1 067 5% - 1 067

Frais d'assiette et de recouvrement de la TFPB au profit des départements 1 017 1 067 5% 1 067

Financement de la formation professionnelle et de l'apprentissage 1 186 1 165 -2% -293 872

Ressources des régions au titre de la réforme de la formation professionnelle 1 029 1 008 -2% -293 715

Quote-part de TICPE 306 299 -2% 299

Frais de gestion de la CVAE et de la CFE (plus de frais TH à compter de 2021) (12) 723 709 -2% -293 416

Ressources des régions au titre de l'apprentissage 157 157 0% 0 157

TICPE compensation réforme apprentissage (LFI 2020) 157 157 0% 157

TICPE-DRONISEP 0 0 8 8

Pour information - Crédits votés en LFR 3 pour 2020 (en AE) 4 082 1 130

PSR de compensation des pertes de recettes fiscales et domaniales du bloc communal, 

IdFM, OM, COM, Corse
1 082            430               

Avances remboursables de DMTO 2 000            700               

DSIL exceptionnelle 1 000            

Pour information - Nouvelles parts de TVA 0 0 32 767

Transfert de TVA aux départements en compensation de la TFPB 15 158          

Transfert de TVA aux EPCI en compensation de la TH sur les résidences principales 7 137            

Transfert de TVA à la Ville de Paris en compensation de la TH sur les résidences principales 647               

Abondement prévisionnel de l'Etat au titre du "coefficient correcteur" 80                 

Transfert de TVA aux régions au titre de la compensation de la baisse de la CVAE 9 745            

Notes de lecture : 

(3) Minoration du FMDI au titre de la recentralisation du RSA à La Réunion

(4) Les 50 M€ d'AE votés à titre exceptionnel en LFI 2020 au titre de l'aide apportée à Saint Martin ne sont pas reconduits

(11) Cette fraction spécifique à Mayotte est débasée d'un versement "one-shot" effectué en 2020 au titre du paiement d'un contentieux lié à la compétence PMI

(12) La baisse est due à la suppression des frais de gestion TH, les régions étant compensées via une dotation inscrite sur la mission RCT

(1) La DGF est stable à périmètre constant. Elle est minorée de - 89 M€ au titre de la recentralisation du RSA à La Réunion et des recentralisations sanitaires (lutte contre la tuberculose)

(2) Le PSR de compensation des exonérations de fiscalité locale est minoré de - 2,1 Md€ au titre de la suppression des compensations des exonérations de TH. Cela est néanmoins neutre 

pour le bloc communal puisque la compensation au titre de la suppression de la TH tient compte de ces compensations.

(5) La TVA des régions diminue en écart de la LFI 2020 au PLF 2021 car le montant de la LFI 2020 correspond à une estimation avant-crise. La TVA des régions augmentera bien entre 2020 

et 2021, compte-tenu du rebond de cette recette anticipée en 2021

(6) et (7)  Les dégrèvements législatifs diminuent à périmètre courant compte-tenu de la suppression du dégrèvement de TH lié à la suppression de cette imposition pour 80% des 

redevables. Cela est neutre pour le bloc communal puisque la compensation au titre de la suppression de la TH tient compte de ces dégrèvements

(9) et (10) Les montants de TICPE sont des prévisions qui n'intègrent pas les éventuelles régularisations liées aux clauses de garantie qui s'appliqueront si le produit des fractions est 

inférieur aux montants constitutionnellement dus au titre des transferts de compétences. Le produit de TICPE étant très volatil, ces éventuelles régularisations ne sont pas chiffrables à ce 

stade.

(8) Les montants indiqués de la fiscalité transférée pour 2020 correspondent au niveau de la LFI 2020, donc aux prévisions avant-crise, conduisant à une stabilisation, voire une baisse pour 

certaines fractions, en affichage par rapport à 2021. En réalité, les montants connaîtront une hausse entre l'exécution anticipée en 2020 et 2021, compte-tenu du rebond des ressources 

fiscales attendu.


